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ART. 20 N° CL601

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL601

présenté par
 M. Duplessy,  M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, 

M. Tavernier, Mme Taillé-Polian, Mme Sebaihi, Mme Sas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Roumégas, Mme Regol, M. Raux, Mme Pochon, M. Peytavie, M. Ruffin, Mme Simonnet, 

Mme Ozenne, M. Lucas-Lundy, M. Lahais, Mme Laernoes, M. Iordanoff, Mme Catherine Hervieu, 
M. Gustave, M. Damien Girard, Mme Garin, M. Fournier, M. Davi, M. Corbière, Mme Chatelain, 
M. Arnaud Bonnet, M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, M. Thierry, M. Ben Cheikh et Mme Belluco

----------

ARTICLE 20

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe écologiste et social vise à supprimer l’article 20 du projet de loi visant à 
autoriser aux forces de sécurité privée la capacité de fouiller et d’inspecter des véhicules. 

Introduit par la récente loi du 20 mars 2026 pour les agents de sécurité privée assurant la sécurité de 
grands événements ou rassemblements, l’article 20 entend déjà étendre cette capacité de fouille et 
d’inspection à tous les agents de sécurité privée.

Cet article représente une nouvelle fois une délégation progressive des missions régaliennes à des 
agents de sécurité privée sous prétexte d’un « continuum de sécurité » qui, loin d’améliorer la 
sécurité des personnes, offre de plus en plus de pouvoirs de contrainte au secteur privé. 


